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Nota :

Zonage des Eaux Pluviales
Gestion à la parcelle :
préférentiellement par infiltration si la capacité du sol le permet.

Gestion à la parcelle : infiltration interdite.
Gestion par rétention avant rejet vers un réseau
ou le milieu hydraulique superficiel.

Limitation de l'imperméabilisation :
l'imperméabilisation des terrains doit être limitée au maximum.
En cas de projet conduisant à une augmentation de l'imperméabilisation,
gestion préférentiellement par infiltration si la capacité du sol le permet,
à défaut par rétention.

Carte d'aléas
Zone de glissement de terrain :
l'infiltration des eaux est interdite. Se référer à la carte des aléas
sur fond cadastral et à sa notice.

Carte d'aptitude des sols
Zone de forte contrainte à l’infiltration :
les projets d’imperméabilisation devront faire l’objet d’une étude de sol
au cas par cas afin de définir si l’infiltration est possible.

Légende

Nota : Report des zones d'aléas glissement de terrain à titre indicatif
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